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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Stimmung in der Bevölkerung

La crise du Covid-19 a fait irruption dans le quotidien des suisses et des suissesses au
début de l'année 2020, plongeant le pays, mais aussi le reste du monde, dans une
période inhabituelle d'incertitudes. Comme l'ont constaté les médias nationaux, cette
crise s'est accompagnée d'une dégradation du climat politique et sociétal, en
particulier avec les deuxième et troisième vagues à l'automne 2020 et au printemps
2021. Evoqué à maintes reprises par la presse, la fracture qui s'est développée au sein
de la population s'est accentuée avec l'arrivée des vaccins, et avec eux des débats
autour des certificats sanitaires, des conditions d'entrée dans les événements culturels
et dans les restaurants ou encore de la gratuité des tests. Des manifestations ont eu
lieu à divers endroits du pays pour protester contre les mesures sanitaires. Au niveau
politique, la population a certes approuvé la loi Covid-19 en votation le 13 juin 2021.
Cependant, le souverain se prononcera à nouveau le 28 novembre 2021 sur la deuxième
mouture de cette loi, le comité référendaire n'ayant eu aucun mal à rassembler les
signatures nécessaires à la tenue d'un autre référendum.
Dans ce contexte, de nombreux et nombreuses opposants et opposantes ont dénoncé
les mesures sanitaires «imposées» par le Conseil fédéral, allant jusqu'à utiliser le terme
de «dictature» pour qualifier la situation actuelle. L'UDC souhaitait faire office de
porte-parole à cette partie de la population et plusieurs de ses représentantes et
représentants se sont montrés très critique à l'encontre des autorités. Le conseiller
national zurichois Roger Köppel n'a d'ailleurs pas hésité à exiger la démission de l'entier
du collège fédéral. La virulence des élu.e.s agrarien.ne.s a poussé le président de la
Confédération Guy Parmelin, issu du même parti, à mettre les points sur les i à la fin du
mois de février, rappelant que la Suisse est loin d'être une dictature. Certain.e.s élu.e.s
cantonaux.ales ont par ailleurs pris leurs distances avec la ligne du parti, à l'exemple du
ministre de la santé argovien Jean-Pierre Gallati. Selon lui, Magdalena Martullo-Blocher
(GR), qui fut l'une des premières à utiliser le terme «dictature», n'aurait pas pu utiliser
ce terme «si nous vivions réellement dans une dictature». Le ministre de la santé de
Bâle-Campagne Thomas Weber et ses homologues bernois et zurichois Pierre Alain
Schnegg et Natalie Rickli, tous membres de l'UDC, ont également trouvé les propos de
Martullo-Blocher exagérés. 
Le co-président du PS Cédric Wermuth se montrait critique à l'égard du parti agrarien
dans les colonnes de l'Aargauer Zeitung en mars 2021. Selon lui, la communication de
l'UDC était le signe d'une radicalisation des propos et banalisait certaines formes de
violence. Ainsi, cela enverrait un signal à une frange très à droite de la population,
donnant l'impression qu'il est permis de sortir des règles du jeu démocratique, comme
cela fut le cas au États-Unis en janvier 2021 avec l'attaque du capitole par des partisans
du président non-réélu Donald Trump. Pour Cédric Wermuth, ce comportement de
l'UDC est d'autant plus «grotesque» que le parti occupe la présidence du Conseil
national avec Andreas Aebi et celle des États avec Alex Kuprecht, en plus de la
présidence de la Confédération. Le chef de la fraction UDC au parlement Thomas
Aeschi soutenait cependant les propos de ses camarades de parti, regrettant un
problème de concentration des pouvoirs entre les mains de l'exécutif durant la
pandémie; une situation rendue possible par la loi sur les épidémies, qui n'aurait jamais
dû permettre cela selon lui.

La déchirure au sein de la population – ainsi décrite dans les médias – s'est également
observée à travers les nombreuses théories alternatives quant à l'origine du virus ou aux
effets des vaccins. Diverses théories du complot ont ainsi eu le vent en poupe, comme
l'a montré une étude de l'université de Bâle, qui a recueilli via un questionnaire
anonyme en ligne les réponses de plus de 1'600 personnes en Suisse et en Allemagne.
Les résultats, publiés dans la revue «Psychological Medicine», ont révélé que 10 pour
cent des personnes questionnées croyaient fermement à au moins une théorie
complotiste. 20 pour cent d'entre elles croyaient plus ou moins à une théorie, alors que
les 70 pour cent restant n'étaient pas crédules. L'étude précise que les théories
doivent être considérées de manière différenciée. Lorsqu'il s'agissait de savoir si le
virus est d'origine humaine, 28 pour cent des personnes interrogées étaient
convaincues que oui. 38 pour cent étaient indécises et 35 pour cent pensaient que
non. Quant à la version officielle de l'origine de virus, 27 pour cent des répondant.e.s se
montraient très méfiant.e.s et doutaient de sa véracité. 35 pour cent y croyaient, alors
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que 38 pour cent restaient indécis.es face à cette question. Les avis très différents,
parfois au sein d'une même famille, ont pu mener à de profonds désaccords et parfois
à des conflits. Ce sujet a beaucoup intéressé la presse, qui y a consacré de nombreux
articles.
Plusieurs organisations ont profité de cette occasion pour répandre diverses théories
conspirationnistes. La Sonntagszeitung a consacré un article décryptant ce
phénomène. L'une de ces théories, soutenue par le Parti nationaliste suisse,
d'extrême-droite, imputait la propagation du coronavirus au financier juif George
Soros, qui aurait possédé une usine à Wuhan, le premier lieu où le virus a été observé.
D'après l'hebdomadaire, Soros est la cible fréquente des théoriciens du complot
néonazis, qui lui reprochent notamment de soutenir financièrement les voyages des
migrant.e.s en direction de l'Europe. Mais les théories complotistes ne sont pas
l'apanage de l'extrême-droite. Dans certains milieux de gauche, la fermeture des
frontières au printemps 2020 n'a pas été perçu comme une manière de freiner la
progression du virus, mais plutôt comme un acte raciste qui visait à empêcher l'arrivée
de réfugié.e.s et à «préserver la structure actuelle de la société», expliquait la
Sonntagszeitung. Selon l'Aargauer Zeitung, d'autres théories ont foisonné sur les
réseaux sociaux, alimentées par des mouvements qui n'ont pas confiance dans les
autorités. 1

Institutionen und Volksrechte

Volksrechte

Eigentlich hätte die Stimmbevölkerung am 17. Mai 2020 über drei Vorlagen abstimmen
sollen. Allerdings beschloss der Bundesrat am 18. März angesichts der Covid-Pandemie,
die Abstimmungen über die Begrenzungsinitiative, das Jagdgesetz und die Erhöhung
der Kinderabzüge zu verschieben. In ihrer Medienmitteilung begründete die Regierung
ihren Entscheid mit der erschwerten Meinungsbildung und der nicht sicher zu
gewährleistenden Abstimmungsorganisation. Aufgrund des Versammlungsverbots
könnten ferner auch keine Informations- und Publikumsveranstaltungen stattfinden.
Neben der Absage der Urnengänge empfahl der Bundesrat den Kantonen,
Gemeindeversammlungen zu verbieten. Zudem kündigte er eine Verordnung für einen
Fristenstillstand an.  
In den Medien wurde der Entscheid mehrheitlich begrüsst. Auch die SVP, die mit der
Kampagne für ihre Begrenzungsinitiative bereits begonnen hatte, stand hinter dem
Entscheid des Bundesrats. Die Menschen hätten jetzt andere Probleme, gab Thomas
Aeschi (svp, ZG) der Aargauer Zeitung zu Protokoll. Für den Entscheid habe man
Verständnis, gab Eric Nussbaumer (sp, BL) die Befindlichkeiten in der SP zum Ausdruck,
es sei allerdings demokratiepolitisch heikel, wenn neben dem Parlament nun auch die
Stimmbevölkerung keine politischen Rechte mehr ausübe. Man hätte sich auch
angesichts der schleppenden Verhandlungen mit der EU eine raschere Klärung bei der
Begrenzungsinitiative gewünscht, präzisierte Christian Levrat (sp, FR) in Le Temps. 
In den Medien wurden zudem vergleichbare Situationen gesucht. Selbst während der
beiden Weltkriege und der spanischen Grippe 1918 sei es nicht zu Verschiebungen von
Urnengängen gekommen, wohl aber 1951, als es die Maul- und Klauenseuche an vielen
Orten verunmöglicht habe, den Urnengang durchzuführen. 
Verschiedene Kantone gingen derweil unterschiedlich mit der Corona-Situation um. Im
Kanton Schwyz wurden kantonale und im Kanton Luzern Ende März noch lokale Wahlen
durchgeführt. Rund 90 Prozent der Bevölkerung würde sowieso brieflich abstimmen;
einzig die Auszählung würde wohl länger dauern – so die Behörden. Eine Verschiebung
sei angesichts der weit fortgeschrittenen Meinungsbildung aber nicht angebracht. Im
Kanton Tessin hingegen, der stark unter der Pandemie litt, wurden die kommunalen
Wahlen von Anfang April verschoben. Die zweiten Wahlgänge der lokalen Wahlen in
Genf wiederum fanden statt – allerdings ohne Urne. Wer nicht brieflich stimmen
konnte, durfte seinen Wahlzettel Dorfpolizisten übergeben, die diese auf Anfrage
abholten. 

Ende April entschied der Bundesrat dann, die drei Vorlagen auf den
Abstimmungstermin vom 27. September 2020 zu verlegen, an dem auch über die
Beschaffung der neuen Kampfjets und über den Vaterschaftsurlaub abgestimmt werden
sollte. Die Medien sprachen in der Folge aufgrund der fünf nationalen Abstimmungen
von einem «Supersonntag». 2
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Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Epidemien

Mitte März 2021, nachdem sich National- und Ständerat gegen die Aufnahme eines
verbindlichen Öffnungstermins ins Covid-19-Gesetz ausgesprochen hatten, reichten
Thomas Aeschi (svp, ZG; Mo. 21.3157) und Marco Chiesa (svp, TI; Mo. 21.3441) in beiden
Räten gleichlautende Motionen ein, mit denen sie die Corona-bedingte besondere
Lage nach Artikel 6 des Epidemiengesetzes aufheben lassen wollten. Da das
Epidemiengesetz die besondere Lage als Situation definiere, in welcher die
«ordentlichen Vollzugsorgane» dem Schutz der Bevölkerung vor übertragbaren
Krankheiten nicht gewachsen seien, die Vollzugsorgane aber in der über zwölf Monate
andauernden Krise die Situation in den Griff bekommen hätten – Thomas Aeschi
erwähnte insbesondere die zurückgegangene Auslastung der Spitäler, die wirksamen
Schutzkonzepte sowie die Impfung von gefährdeten Personen –, seien die
Voraussetzungen für die besondere Lage nicht mehr gegeben. 
Der Bundesrat verwies in seiner Antwort auf die zweite Situation, in der die besondere
Lage gemäss EpG ausgerufen werden könne: Wenn nämlich die WHO eine
gesundheitliche Notlage feststelle und die «öffentliche Gesundheit in der Schweiz
gefährdet» sei. Aktuell liessen die gesetzlichen Kriterien eine Rückkehr zur normalen
Lage nicht zu, betonte der Bundesrat. 
In der Sommersession 2021 behandelten National- und Ständerat die beiden Motionen
im Rahmen einer von der Mehrheit der SVP-Fraktion für diese zwei Vorstösse
verlangten ausserordentlichen Session. Nach kurzen Wortmeldungen der Motionäre
sowie von Gesundheitsminister Berset lehnte der Nationalrat die Motion mit 127 zu 54
Stimmen (bei 2 Enthaltungen) ab, der Ständerat tat es ihm mit 25 zu 16 Stimmen gleich.
Im Nationalrat unterstützte die Mehrheit der SVP-Fraktion sowie eine Minderheit der
FDP.Liberalen-Fraktion den Vorstoss, konnten damit jedoch keine Mehrheit erzielen. 3

MOTION
DATUM: 16.06.2021
ANJA HEIDELBERGER

1) SoZ, 5.4.20; NZZ, 3.2.21; AZ, 27.2.21; NZZ, 2.3.21; AZ, 3.3., 11.3., 13.3.21; NZZ, 17.3., 20.3.21; CdT, 24.3.21; AZ, 29.3., 8.4.21;
NZZ, 10.4.21
2) Medienmitteilung BR vom 18.3.20; TA, 18.3.20; AZ, LT, Lib, NZZ, TA, 19.3.20; NZZ, 20.3., 4.4.20; WW, 23.4.20; AZ, LT, NZZ,
30.4.20
3) AB NR, 2021, S. 1385 f.; AB SR, 2021, S. 730 f.
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